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Indications importantes au sujet de ce logiciel: 

Observer exactement les messages et les avertissements de l’installation. Avant 
l’installation, il est recommandé de sauvegarder toutes les données et tous les programmes. 

Préalables techniques à une installation réussie: 

 

Configuration de système minimale Selection Professional: 

PC Windows® XP:   Intel® Pentium® 4 

   AMD® Athlon = 2,2 GHz 

   Intel® / AMD® Dual Core = 1,6 GHz 

Windows® VISTA:  Intel® Pentium® 4 

   AMD® Athlon = 3,0 GHz 

   Intel® / AMD® Dual Core = 2,0 GHz 

Système d’exploitation 
Windows 

XP (SP2) / VISTA (SP1) 

Mémoire de travail XP: 1 GB RAM 

VISTA :2 GB RAM 

Carte graphique 128 MB (True Color), OpenGL®-capable, Direct3D®-capable  

Résolution d’écran 1024 x 786 dpi 

Capacité du disque dur 2,5 GB (installation partielle) 

3 GB (installation complète) 

Lecteur DVD-ROM 

Internet Microsoft Internet Explorer® 6 ou plus, Firefox 

Adobe Reader® 5.0 ou plus 

 

CONTRAT DE LICENCE ET REGLEMENT DE GARANTIE 

REMARQUE: le présent document deviendra un contrat juridiquement obligatoire entre vous, 
l’utilisateur final, et Hettich Management Service GmbH si vous poursuivez l’installation du 
programme. 

Hettich Management Service GmbH (ci-après: «HMS» ou «le donneur de licence») vous 
(«l’utilisateur» ou «le preneur de licence») remet une licence pour le logiciel ci-joint, à la 
condition que vous déclariez votre accord avec toutes les dispositions contenues dans le 
présent contrat de licence. Veuillez lire attentivement les dispositions avant d’installer le 
logiciel, car en installant le logiciel, vous déclarez votre accord avec les dispositions du 
contrat. Si vous n’approuvez pas ces dispositions, le donneur de licence ne peut pas vous 
attribuer de licence d’utilisation du présent logiciel. 

Dans ce cas, vous devez restituer, dans les 15 jours suivant l’achat, l’intégralité du produit, 
accompagné de la preuve d’achat, au donneur de licence ou au revendeur chez qui vous 
avez fait l’acquisition du produit. Le prix d’achat vous sera alors remboursé. Il suffit 
d’expédier le logiciel dans les délais (le cachet de la poste faisant foi). 
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LICENCE: 

Le logiciel pour lequel cette licence s’applique, y compris les photos et les dessins (ci-après, 
sous forme résumée: «le logiciel»), est la propriété du donneur de licence et est protégé par 
le droit d’auteur et est soumis à d’autres lois relatives à la protection de la propriété 
intellectuelle. Bien que le donneur de licence demeure à tout moment propriétaire du logiciel, 
vous disposez, suite à l’acceptation des conditions de licence et sous réserve de 
modifications possibles sous forme de supplément à la présente licence, des droits et 
obligations suivantes eu égard à l’utilisation du logiciel: 

Ce dont vous avez le droit: 

(i) Permettre simultanément, pour chaque support de données vendu, à un seul utilisateur 
l’utilisation du logiciel et de la documentation. 

(ii) Après notification écrite au donneur de licence, transmettre durablement le logiciel à une 
autre personne ou personnalité juridique, à condition que vous ne conserviez aucune copie 
du logiciel et que le destinataire déclare consentir aux dispositions du contrat. 

(iii) Utiliser les photos et dessins uniquement en lien avec le logiciel. 

Ce que vous n’avez pas le droit de faire avec le logiciel ou la documentation: 

(i) Louer, remettre en crédit-bail (leasing), distribuer, remettre sous licence ou remettre d’une 
autre manière à une autre partie. Le preneur de licence a uniquement le droit d’effectuer une 
copie de sauvegarde à des fins d’archivage. 

(ii) De même, vous n’avez pas le droit de décompiler le logiciel, de procéder à une opération 
d’ingénierie inverse, de le désassembler ou d’essayer d’en faire connaître le code source ou 
de le transmettre d’une autre manière sous une forme lisible par les êtres humains ou, sur la 
base du logiciel ou de la documentation, d’éditer des oeuvres totalement ou partiellement 
dérivées, de les utiliser ou de les créer dans un réseau, ni de le permettre à une autre partie. 

 

RESILIATION: 

La présente licence demeure valable jusqu’à sa résiliation. Vous pouvez à tout moment 
résilier la présente licence en détruisant toutes les copies du logiciel et de la documentation 
correspondante. La licence est résiliée immédiatement et sans préavis si le preneur de 
licence contrevient à une disposition de la présente licence. En cas de résiliation de la 
licence, le preneur de licence doit détruire toutes les copies du logiciel et de la 
documentation correspondante. Toute poursuite de l’utilisation du logiciel est alors interdite. 
Tout remboursement de la rémunération que vous avez versée au donneur de licence est 
exclu. 

 

GARANTIE LIMITEE: 

En acceptant les présentes conditions, le preneur de licence accepte que le donneur de 
licence ne puisse pas garantir que le logiciel satisfasse aux exigences du preneur de licence 
ni que le logiciel puisse être exécuté sans interruption et soit sans défaut. 

En cas d’erreurs importantes, au choix du donneur de licence, l’objet défectueux (par 
exemple le support de données) vous sera remplacé gratuitement après renvoi au donneur 
de licence, ou le montant que vous avez payé pour le logiciel vous sera entièrement ou 
partiellement remboursé. Si le donneur de licence n’a pas mis à votre disposition, sur la base 
du règlement ci-dessus, un objet sans défaut dans un délai approprié, vous avez le droit 
d’exiger une réduction du prix ou de résilier le contrat. 

Dès lors qu’il ne s’agit pas d’un achat de bien de consommation, le délai de garantie est 
limité à un an. 
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Dès lors qu’aucun règlement légal obligatoire ne s’y oppose, la garantie ci-dessus est 
exclusive et se substitue à toutes les autres promesses ou garanties expresses ou tacites, y 
compris quant à l’adéquation en vue d’un objet déterminé et à la non-violation de droits de 
tiers. 

 

RESPONSABILITE: 

Dans tous les cas de responsabilité prévue ou non par le contrat, le donneur de licence 
n’apporte des dommages et intérêts ou un dédommagement de charges vaines que selon 
les modalités suivantes: 

a) En cas de malveillance, intégralement�; en cas de grossière négligence, uniquement à 
hauteur du dommage prévisible qui devait être évité par l’obligation à laquelle il a été 
contrevenu; 

b) Dans tous les autres cas uniquement dès lors que le donneur de licence est assuré contre 
les dommages intervenus, dans le cadre de la couverture de l’assurance et, sous condition 
suspensive, par le paiement de l’assurance. 

L’objection de faute concomitante demeure ouverte. Les limitations de responsabilité ci-
dessus ne s’appliquent pas en cas de responsabilité de dommages corporels et en cas de 
responsabilité selon les termes de la loi allemande sur la responsabilité produits. 

Pour tous les recours en dommages et intérêts ou en dédommagement de charges vaines 
contre le donneur de licence en cas de responsabilité prévue ou non par le contrat, un délai 
de prescription limité à 12 mois s’applique, sauf dans les cas de malveillance ou de 
dommages corporels. Le délai de prescription commence à courir à la date fixée par le § 199 
alinéa 2 du Code civil de la République Fédérale d’Allemagne (BGB). Il survient au plus tard 
à l’échéance des délais maximums fixés au § 199 alinéas 3 et 4 du Code civil de la 
République Fédérale d’Allemagne (BGB). 

 

DIVERS: 

Si des dispositions du contrat de licence sont ou deviennent sans effet, les autres 
dispositions conservent leur validité. La disposition doit être remplacée par une disposition 
admissible légalement se rapprochant le plus possible de la teneur économique de la 
disposition supprimée. 

Le contrat est soumis au droit allemand. Si le preneur de licence est commerçant, la 
juridiction compétente est fixée au siège du donneur de licence. 


